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Qui t en ordonnant Vexécution d'un Arrêt du Parlement * 
décide que la Prévôté de Sancoins efl régie par l-a Coutume 
de Bourbonnais.

Extrait des Registres du Conseil d’État privé du Roi.

Du 10 Mars 17SA.
u au Conseil d’État Privé dû Roi, l’inftançe de Requêtes reïpectives d’entre Sr 

Louis Arb Bert de la Bussibre, Avocat au Parlement, & DameMARiE Bergeron, 
£ôn époufe, Demandeurs , d’une part ; & fleurs Jacques-Philippe dé Bosredon , 
François Pierre de Bosredon , Pierre-Robert de Bosredon , le fleur 
Terrasse des Valins , & Dame Françoise-Eülalie de Bosredon, fou 
époufe ; Marie-Anne Ménard , veuve de fleur Jean-Marie-Pierre de Bofredon , 8c 
Tutrice de leurs enfans mineurs 5 Toussaint Mechin , Tuteur dès enfans mineurs 
de lui & de feue Catherine - Rofalie de Bofredon, fon époufe , tous héritiers de Dame 
Marie Çollin, veuve du fleur de Bosredon, leur mère & ayeule, & ayapt 
repris l’inftince au lieu 8c place de ladite défunte Dame leur mère & ayeule , Défen­
deurs ,. d’autre part.

Savoir, Ordonnance du Confeil, rnife au bas de fa Requête de Me Turpin , Avocat 
défaits fleur & Damé Bert , en date du dix-huit Novembre mil fèpt cent quatre-vingt- 
deux, pat laquelle S. M. a commis le fleur de de Bertelot-la-Villeurnoy, Cheva­
lier , Coofeiller du Roi en tous fes COnfeils, Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, 
pour faire le rapport de ladite inftance ; lignification de ladite Ordonnance , faite le vingt 
dudit mois de Novembre , à Me Try, Avocat aux Confeil , & des Parties Adverfes.

Requête defdits fleur & Dame Bert, tendante à ce qu’il pfût à Sa Majefté les recevoir 
oppofans à un Arrêt du Confeil du 7 Oiïobre 1782'5 qu’il leitr fût donné aéte de ce 
que pour moyens1 ils employoient le contenu en leur Requête &c aux Pièces y énoncées 
& jointes , faifant droit fur ladite oppofition , déclarer ledit Arrêt nul & de nul effet : 
en couféquence, ordonner qu'un Arrêt du Parlement de Paris, du ip Mars 1782 , 
feroit exécuté, & la Dame de Bofredon condamnée en trois mille livres de dommages & 
intérêts & aux dépens ; ladite Requête , lignée Turpin , Avocat aux Confeils, & 
defdits fleur & Dame Bert : Ordonnance enfuite , lignée du fleur Cordier de Launay , 
Maître des Requêtes, pro abfentiâ Domina de Bcrthelpt-la-Villeurnoy , en date du 22 
Novembre 1782 , poftant foit communiqué à la Dame de Bofredon , au domicile 
de fon Avocat, pour y répondre dans le délai du Réglement , finon feroit fait droit 5 
fignification enfuite, par Leprêtre-de-Grandpré , Huiflier ordinaire du Confeil, an
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domicile de M* Try, Avocat aux Confeils ,• & de ladite Dame de Bofredon , en date 
du 2.8 Novembre 1781.

Requête de Dlle Marie Collin , veuve dudit -fleur Pierre-Robert de Bofredon, 
Ecuyer, Seigneur de Gennetiiïes, héritière., quant aux meubles &c acquêts, de François 
Pierre Collin, fon frère germain , 8c quant aux immeubles 'feues dans la Prévôté dp 

. Sa-.coms, par laquelle elle a conclu à ce qu il lui fut donné aéte.de l’emploi de fa 
Requcre pour fervir de réponfe à celle à elle figmfiée de la part des ficus & Dame, 
Bert'j, le z8 Novembre 1-78.2. ; ce faifatit, prdtcdant au jugement de tinftance , fans 
s arrêter ni avoir égard a l’oppofition formée ni aux conclu!!-ns -prifes par ladite Re­
quête du 28 Novembre 1782 , dans lefquels les fleur 8c Dame Be-rt feroient déclarés 
non-recevables, fubfidiairement mal fondés , 8c dont en tout cas ils feroient déboutés > 
ordonner que l’Arrêt dû Confeil du 7 Oétobre 17.82 qui caffe celui d u Parlement de 
Paris, du 19 Mars précédent, fera exécuté félon la forme SC teneur; 3c condamner 
les fieur 8c Dame B'e-rt aux dépens; ladite Requête fignée Try, Avocat' de ladite Dame 
yeuve.de Bofredon ; Ordonnance enfuite,donnée par ledit fieur de Bérthelot-la-Villcurnoy, 
le 12. Avril 17'8:3 , portant ait afte de l’emploi . au furplus en jugeant fera fait droit ; 
lignification enfuite par Leprêtre de Grandpré, Huiffier ordinaire du Confeil, du 
ip dudit mois d’Avril, faite a Mo Turpin, -Avocat de Partie: Adverfe.

; Autre Requete defdits fleur 8c Dame Bert, pour fervir de réponfe à celle à eux figni- 
fiée le 1.9 Avril 1783 , tendante à ce qu’il plaife à Sa Majefté 8c à fon Confeil, pro­
cédant au jugement de l’inftanee , leur adjuger les conclufions par eux prifes en icelle r 
condamner les heritiers de la Dame de Bofredon en vingt mille livres de dommàges- 
interets envers eux 8c aux dépens : ladite Requête lignée Bert de la Buffière , 8c Turpin, 
fon Avocat aux Confeils ; enfuite eft l’Ordonnance donnée par ledit fleur de Berth.elot- 
la-Villeurnoy ,_en date du 8 Juin 178.4 , portant ait aéte de l’emploi 8c fait lignifiée'; 
lignification en conféquence , da neuf dudit mois de Juin, à Me Try, Avocat des 
parties-Adverfes , par Leprêtre de Grandpré , Huiffier ordinaire du Confeil.

Aéte par lequel Me Try a déclaré audit Me Turpin qu’il étoit chargé, de reprendre 
l’inftanee, 8c de défendre pour le fieur Touffiaint Mechin, Préfident du Grenier à Sel de 
Sancoins , tant en fon nom que comme Tuteur de fes quatre enfans , 8c de feue 
Catherine-Rofalie de Bofredon fon épdufe. Ledit aéle lignifié lé 4 Mars 1785, par 
■Guer'y , Huiffier ordinaire du Confeil, audit Me Turpin.

Autre Requête deldits fieur 8c Dame héritiers de ladite Dame veuve de Bofredon-, 
pour fervir de réponfe à celle lignifiée de la part défaits fleur 8c Dame Bert, le 9 Jiiiti 
1784 , par laquelle ils ont conclu à ce que., fans s’arrêter aux conclufions defdits 
fieur 8c Dame Bert; dans lefquelles ils feroient déclarés purement 8c Amplement non- 
recevables, ou dont en tous cas ils feroient déboutés ; lès conclufions par eux ci-devant 
prifes en l’inftanee leur fuffent adjugées avec dépens, ladite Requête lignée Try : Or­
donnance enfuite., donnée par ledit fleur de Berthelot-la-Villeurnoy , le xz Mars 
1785' > « partant ait aéle 8c fbit lignifiée ; lignification en conféquence par le Lon» 
Huiffier ordinaire du Confeil, du 24 Mars 17^ , à l’Avocat des Parties Adverfes.

Requête defdits fleur 8c Darne Bert, tendante à ce qu’il leur fut permis de produire 
par production, nouvelle les Pièces énoncées 8c jointes à ladite Requête, aux fins 8c. 
inductions qui en ont été tirées ; ce faifant en procédant au jugement de l’inftanee , 
leur adjuger les conclufions' par eux prifes. en icelle , 8c condamner les héritiers d:e la- 
Dame de Bofredon en l’amende 8c aux dépens, le touf fans préjudice de tous autres, 
droits , rations Je actions , 8c feus toutes réferves de dfoit ; ladite Requête fignée 
Turpin, Avocat; enfuite eft l’Ordonnance dudit fleur de Berthelet la-Villernoy. en date 
du douze Mai 178.5, portant, feient les Pièces reçues & jointes à l’inftanee 8c feit figrii- 
fiee-. Signification en conféquence à l’Avocat des Parties Ad verfès » par Gyery, Huiffier 
ordinaire du Confeil,, du 1.4 Mai 17 85.
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Autre Requête des héritiers de ladite Dame veuve Bofredon, tendante à ce qu’il leur 

fo t donné aéte de ee que, pour réponfe à la Requête & aux Pièces de production 
nouvelle des fient & Dame Bert, du 14 Mai 17*8 y , ils employoient ladite Requête & 
les Pièces y énoncées & jointes , qu’il leur feroit permis de produire par production nou­
velle ; ce faifant, procédant au jugement de l’inftance , leur-adjuger les conclufions par 
eux ci-devant prrfes en icelle avec dépens : ladite Requête lignée Try , Avocatd.es 
héritiers Bofredon ; enfuite eft l’Ordonnance dudit fleur de Berthelet la-Villeurnôy , en 
date du 9 Juin 178J , portant ait aéte, (oient les Pièces reçues & jointes , & foit figni­
fiée. Signification en conféquence à T Avocat des PartiesAdverfcs , par Guillyn , Huifficr 
ordinaire du Confeil, dit 11 Juin 178J.

PIÈCES PRODUITES PAR LES PA-RTIES.

"'Savoir-, par les fieur &-Daine Bert, par leurs Requêtes des n Novembre T782. , 
fix Février & jours fuivans 1779. Inventaire commencé après lé décès du fleur Colin , 
à la fin duquel eft une Ordonnance de clôture, du dix huit Mars fuivant, dont stoix 
appel au Parlement.

Vingt trois Janvier 177-9. Copie certifiée de la Procuration defdits’ fleur & Dame 
Bert.

Quinze Mars 1779 , .tranfaiftîon paflee entre la Dame deBofredon & la veuve dudit 
feu fleur Colin.

Douze Mat 1779 , Arrêt du Parlement de Paris , qui a reçu lefdits fleur & Dame 
Bert appelais , tant comme de Juge incompétent qu’autremenr.

Dix-huit dudit mois, affignation donnée à là Daine de Bofredon.
: Cinq Juin fuivant, copie fignifiée d’une Requête dé ladite Dame.

Sept du même mois, Requête defdit fleur & Dame Bert, en réponfe à celle 
de ladite ©âme de Bofredon.

Vingt-un du même mois , Arrêt dp Parquet du Parlement de Paris , qui ordonne que 
les Parties procéderont à la Grand-Chambre.
• Dix-neuf Juillet, inventaire de production defdits fleur & Dame Bert, dans l’appcin- 
tement à mettre.

Six Août fuivant,- copié fignifiée de la Requête de la Dame dé Bofredon , cul elle 
oppofe la Coutume de L orris ancien. •
• Du même jour , copie d’autre Requête dé ladite Dame , donnée en la Grand- 
Chambre.

Dix Juillet 17-80, Arrêt d’appointement furl’appel au Confeil, St fur les demandes en 
. 'droit & joint.’

Dix-neuf du même mois , Requête de produétion des fleur & Damé Bert, en exécu­
tion de cet appointemeht.

Huit Janvier; 1781copie fignifiée de la Requête de produétion de ladite Dame dé 
Bofredon , en exécution du même appointement où elle'conclud à la maintenue de là 
fucceffion mobiiia re & des immeubles fltués*n la Prévôté de Sancoins , fuivant la Cou~ 
tume de Lorris- Montai gis;

Dix-huit Juin 17&1 , contredis des-fleur & Dame Bert.
Du même jour. Requête de conclufions defdits fleur & Darne Bert.

• Trèi-ze-Août fuivant , lignification de plus amples répônfes à caufcs d’appel de 
ladite Dame de Bofredon.

Dix-fept, dix-huit & vingt-un du même mois , copies Çgriifiécs dé trois Requêies 
de la Dame de Bofredon.

Dix-fept du même mois. Requête defdit fleur & pâme Bert, contenantprodnftioa 
nouvelle.
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Vingt-fept dudit mois , copie des Contredits de la Dame de Bofredon.
Requête de contredits, préfentée le même jour par les fieur &Dame Bert.
Huit Janvier & premier Février 1782 , denx Requêtes de contrainte obtenues par la 

Dame de Bofredon.
Onze Février 1782. Requête ( de produftion nouvelle) de ladite Dame de Borefdon. 
Vingt-cinq du même mois de Février, contredis des fieur & Dame Berr.
Deux & cinq Mars fuivant, deux Requêtes de produétion nouvelle des fieur 3c 

Dame Berr.
Onze du même mois, copie fîgnifiée des contredits de la Dame de Bofredon.
Deux Mémoires imprimés des fieur & Dame Bert.
Dix-neuf Mars 1782 , Arrêt de la .Cour du Parlement de Paris , par lequel, faifani 

droit fur l’infiance, en tant que touche l’appel interjeté par lefdits fieur & Dame Bert, de 
1 Ordonnance du Juge de Sancoins , du dix huit Mars mil fept centfoixante-dix-neuf, 
portant difeontinuation & clôture de l’inventaire commencé après le décès dudit fieur 
Collin , l’appellation & ce dont a été appelé eut été mis au néant : émendant, ladit Ordon­
nance a été déclarée nulle ; il a été ordonné qu’à Ja Requête, pourfuite & diligence 
defdits fieur & Dame.Bert, il feroit, par le premier Notaire Royal par eux requis, pro­
cédé a la fuite & continuation dudit inventaire , & au paraphe des titres & papiers 
de la fucçefïion dudit Collin ; à l’effet de quoi ladite Dame veuve de Bofredon feroit 
tenue, dans huitaine de la fignification dudit Arrêt à fa perfônne ou domicile , de ligni­
fier auxdits fieur & Dame Bert , un état du mobilier délaiflc par ledit fieur Collin , teh 
qu il exiftoit à (on décès, pour être ledit état ajouté à l’inventaire , fauf audit fieur 
Bert a contredire ledit état ; faifant droit fur le furplus des demandes refpeftives des 
Parues, fans avoir égard a la demande de ladite Dame veuve de Bofredon , portée par 
fa Requête du huit Janvier 1781, afin d'être maintenue en la totalité de la fucceffion 
mobiliaire dudit Collin , & des immeubles par lui délaiffiés en la Prévôté de Sancoins , 
conformement a la Coutume de Lorris-Montargis , dont elle a été déboutée ; ayant 
aucunement egard a la demande defdit fieur 6’ Dame Bert, portée par leur Requête du dix- 
nuit Juin fuivant, afin de partage , tant de ladite fucceffion mobiliaire & des immeu­
bles fitues en ladite Prévôté de Sancoins , que des autres biens (itués hors de ladite Pré­
vote , en la Coutume de Bourbonnais , il a été ordonné que tous les biens-meubles & im­
meubles , fitues tant dans ladite Prévôté que hors d'icelle, dans la Coutume de Bour­
bonnais , feraient partages entre lad. Dame veuve de Bofredon , scebr dudit déevxt 
fiur Franfois-Pierre Collin , & lad. Dame Marie Bergeron , Nièce dudit fieur Collin , 
comme représentant Madeleine Collin sa mère, chacune pour moitié 
conformement x ladite Coutume de Bouebonnois , que ledit Arrêt a déclaré 
Être celle qui régit la ville , P arois s e et Prévôté de Sancoins , 
& à 1 effet dudit partage a renvoyé les Parties en la Sénéchauflee de Moulins ; à con­
damne ladite veuve de Borefdon a reftituer audit fieur Bert & à fon époufe, la moitié des 
jouiffances par elle perçues depuis le décès dudit fieur Collin , jufqu’à la Saint-Martin 
I779 ’ fuivant 1 eftimation qui en feroit faite par Experts , dont les Parties convien- 
droient pardevant le Lieutenant-Général de la Sénéchauffée de Moulins , que lad. Cour 
a commis , finon par lui pris & nommés d’office, avec les intérêts du jour de la deman­
de ; comme attffi aux intérêts de la moitié de la fucceffion mobiliaire , a compter du 
.jour du décès dudit fieur Collin ; a pareillement condamné ladite veuve de Bofredon 
aux trois quarts de tous les dépens envers ledits fieur & Dame Bert, même de ceux réfer- 
ves pari Arrêt du vingt-fix Août mil fept cent foixante-dix-neuf, l’autre quart com- 
penfé , dans lefquels dépens adjugés auxdits fieur & Dame Bert, entreroit la totalité du 
tout & levée du proces-verbal de fcellér & de l’inventaire commencé après le décès dudit 
fieur Collin : fur le furplus des demandes, fins & conclufions des Parties , elles ont 
«té tarifes hors de Cour, Faifant droit fur les conclufions, du Procureur-Général de S.M,



défenfes ont ete faites par ledit Arrêt, aux Officiers de la Prévôté de Sancoins, dé allé­
guer ni obferver d’autre Coutume que celle ut Bourbonkois ; & à tous Procureurs, 
Huiffiers & autres d'ufer dans les Procédures de faifie-réelle , d’autres formalités 
que celles prefcrites par ladite Coutume de Bourbonnais ; d l'effet de quoi il a été 
Ordonné par ledit Arrêt , qu’a la Requête dudit Procureur-Général, & a. la diligence 
de fes Subftituts fur les lieux, ledit Arrêt ferait imprimé, lu, publié & enregistré aux 
Greffes de la Sénéchauffée de Moulins , du Bailliage de Saint-Pierre-le Moutier , fi? 
de ladite Prévôté de Sancoins.

Sept Oétobre 17'81, copie fîgnifiéë auxdits fleur & dame Ben, d’un Arrêt du 
Confcil du même jour, qui a cafté ledit Arrêt du Parlement de Paris, dû dix-neuf 
Mars précédent.

Autres pièces produites par lefdits fleur & dame Bert, & jointes à leur Requête du 
huit Juin 1784.

Savoir, un cahier compofé de trois cartes de là France, divifée par Provinces, avec 
un certificat des fleurs Bejot & Joly, portant-que fuivant fept Cartes anciennes dépofées 
à là Bibliothèque du Roi, Sancoins eft dans la Province du Bourbonnais.

Un cahier contenant vingt pièces produites, pour férvir de preuves générales que 
Sancoins & toute la partie du Bourbonnois dans laquelle il eft fitué, font de la Province 
& régis par la Coutume de Bourbonnois;

Un autre cahier Contenant trente pièces, produites pour établir que Sancoins a tou­
jours été de là Province & régis pat là ÇquÉnrpe de Bourbonnois,

Autre cahier contenant trente-une pièces, produites pour établir que tous les environs 
de Sancoins font de la Province & régis par la Coutume de Bourbonnois.

*Un extrait raifonné de tous les titres & cartes ci-deftus viles, & des paftages de plu- 
fleurs Auteurs , auquel eft jointe une carte de la partie Septentrionale du Bourbonnois , 
où Sancoins eft fitué, en marge de laquelle carte eft un certificat du fleur Càflini de 
Thuri, Directeur de la Carte de France , portant que ladite carte produite eft exaéfe.

Trois Mai 1770-, contrat de vente faite par les fleur & dameBert, d’un Domaine 
appelé Je Guedebourg.

Quatorze, dix-huit & vingt-un Août 1779 , Requêtes desfîeur & dame Bert, & de 
la Dame de Bofredon, dans l’appointement à mettre ordonné au Parlement de 
Paris.

Vingt-fix Août 1781, Arrêt du Parlemunt dé Paris 5 rendu fur ledit appoin- 
tement.

Vingt-.quatre Juin 1781, lettre adreftée au fleur Bert, par le premier Echevin de 
Sancoins,

Quatorze Août 1783 , aéte de reprife des fleurs de Bofredon & Conforts, au lieu de 
la Dame de Borefdon.

Trois & trente-un Décembre 1783 , lettres obtenues par ledit fleur Bert, pour faire 
affigner en reprife d’inftance Dame Marie-Anne Ménard , veuve du fleur dé BofefdojyJ, 
tutrice de fes enfans mineurs , & affignation donnée en conféquence.

Vingt-quatre Janvier 17S4, aéte de reprife de ladite Dame Ménard.
Autres pièces produites par lefdits fleur & dame Bert x & jointes à leur' Requête de 

produéiion nouvelle, du tz Mai 1785.
Savoir, Carte du Bourbonnois , Nivernois & Berry, par le- fleur Bonne, Ingénieur 

d e la Marin e:
Extrait des Mémoires faits par le fleur Intendant de Bourges en 1709 , portant que 

Dun-le Roi eft fiir fes froivierqj du Bourbonnois.
Vingt-fept Avril 1767 , contrat de revente du Domaine appartenant à Sa' Majefté, 

en la Ville CJ Prévôté de Sancoins , & Bourg de Givardon en Bourbonnois.
Lettres d’apanage de M. le Comte d’Artois, Arrêt du.Confeil 2c Lettres-Patenter 

interprétatives.
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Onze Juillet 1713,8c 11 Juin 173$ ; deux Arrêts du Parlement de Paris, rendus 

par appointèrent fur appel , tant comme de Juge incompétent qu’autrement.
Seize Juillet 1718 , autre Arrêt du Parlement de Paris, rendu fur même queftion, 

& dont le difpofitif eft conforme à celui ci-delfus vifé ; du 19 Mars 1781.
Trente Septembre 1781, lettré écrite au fleur B.ert,'au fujet d’un Placer au Roi, produit 

par les héritiers Bofredon.
Pièces produites par la Dame veuve de Boresdqn. Savoir, pièces jointes à 

fa Requête du 19 Avril 17:813.
Arrêt du Confeil du 7 Oétobre 1782 , rendu fur la Repuête de ladite Dame veuve de 

Bofredon , par lequel S. M. a caffe l’Arrêt du Parlement de Paris, du 19 Mars 1781, & 
toutes lés pièces produites par la Requête fur laquelle eft intervenu ledit Arrêt du Con? 
feil, & qui font détaillées & énoncées audit Arrêt.

Placer adreffé au Roi, contenant la réclamation dé la Coutume de Lortis-Montar- 
eis, ligné des notables, Bourgeois, & pofledans fonds de la Prévôté de Sancoins.

Autres pièces produites & jointes à la Requête defd'its fleurs de Borrefdon 8ç Conforts, 
héritiers de ladite Dame veuve de Bofredon, du 21 Mars 178 J.

Savoir, une Carte de là Province de Berry.
Procès-verbal de la Coutume de Saint Pierre-Ie-Moutier.
Six Septembre 16785 Contrat de vente. Sept Mars 168.65 Procès-verbal de faifie- 

réelle. '
Dix Janvier 1.68:8 , adjudication d’un bail judiciaire. . .
Seize Juin 169-9.7 certification de criées.
Vingt-fix Avril 1709 , autre.
Vingt huit Mars 1710 , Sentence d'adjudication.
Quatre Février 1698 , extrait du Terrier de Valiguy.
Vingt-cinq Avril 1578 , Contrat de Mariage.
Huit Juin 1696 , extrait du décret des Domaines deSaint-Cyr 8c Brouillât, Paroifle 

de Neuvy-le-Barrois.
1 6z 1 , décret des mêmes Domaines,
Trente Janvier 17$? , certificat du Lieutenant-Général du Bailliage de Dun-lç- 

Roy.
Treize Juin 1,594 , Contrit de Mariage.
Vingt-cinq Janvier 1774 , Contrat de Mariage.
Quinze Janvier 1750, procès-verbal de ventilation delà Terre du Frefne.
Autres Pièces jointes à la Requête des héritiers Bofredon , du 9 Juin 1785.
Savoir, Carte de la généralité de Berry , dreffée par le fleur Dupaintriél , en 1-78,0.
Un extrait imprimé des titres refpeét.fs des Parties, dans lequel fe trouvent Rs Pi-.-ees 

ci-après :
Savoir , fîx Septembre 178:3 , Certificat dés Officiers du Préfldial de Saint-Pierre-le-

Moutier, • ' •
Un Afte' de notoriété des Officiers de la Châtellenie Royale d’Ainai.
Vin^t-quatre Août 1784 , certificat du Bureau des Financés de Bourges,.

' Quatorze Août 1784 , extrait des Requêtes préferitées aux Officiers du Bureau des 
finances, 8c d’Ordonnances du même Siège.

Dix Août 1784, Arrét du Condeil.
Cinq Septembre fuivant, copie certifiée d’un v-idimé fait le vingr-deux Mars 13 32, 

de deux Chartes de Philippe-A ugufte.
' Vingt Janvier 1782. Extrait délivré en vertu dé compuifoire de la Pancarte du
Prieuré de Sancoins-. ’ ' - ...

Vingt-fcpt Octobre i66j-, décret d'héritages fitués à Sancoins J fuivant fur la Cou­
tume dé Lorris-Montai gis, .

*•
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Vingt-fix Février 16.67 , Arrêt du Parlement de Paris., rendu'fur le décret ci- 

deflus. |
Quinze Mars’ I785 , extrait d’.ùn Ordonnance du Juge dé Sancoins, du treize Avril 

174.7 , rendue fur la Requête du Seigneur du Plais.
Quatre Août 1783 , extrait d’un partage fart entré les héritiers Belon , le 15 No­

vembre 1781.
Douze Novembre 1781, Certificat du Greffier du Préfidial dé Saint Pierre-’e-Moutier, 

qui conftate que les Paroiflès de Sancoins Sc la Chapelle- Hugon , &c. dépofent au 
Greffede ee Siège leurs Regiftres de Baptêmes, MariageS»& Mor uaires.

Mémoire imprimé , intitulé Précis pour le fleur Bert de la Bjflière , Avocat au Par­
lement , & la Dame fon époufe, contre les héritiers de la Dame de Boiredôn, ligni­
fié à l’Avocat des Parties-Adverfes, par Maillard , Huiflïer ordinaire du Confeil, le dix 
Juillet mil fept cent quatre-vingt-quatre. Autre, intitulé Mémoire pour les ficur&Dame 
Bert. Autre , intitulé Réponfe Sommaire pour les fieur & Damé Bert ; autre Mémoire, 
intitulé. Confilltatian pour les fleur & Dame Bert.

Trois Mémoires imprimés , l’un intitulé Précis , l’autre O oferv allons'&■ l’autre Con- 
fultation pour les Repréfentans ta Dame de Bofredon.

Ordonnance du Confeil, du j Juillet 1784, mife à la fuite d’une Requête préfentéè 
par ledit Me Turpin , Avocat' aux Confeils , & defdits fieur & Dame Bert , portant 
que ledit fieur deRerthelot-la-Villeurnoy , Rapporteur de l’inftance, en communiqueroit 
'aux fieursde Beaupré, de Laporte, d’Ormeflbn, de Radonvilliers, Bellanger, dé Vaudeuil, 
Delatour, de Cotte, Lambert & Dupleix de Bacquencourt,Confeillersd’Etaï;ladite Ordon­
nance (ignée Magnyer. Signification enfuite faite à l’Avocat des Parties-Adverfes , le 
fept dudit mois de Juillet , par Marchais , Huiflïer ordinaire du Confeil.

Autre Ordonnance du Confeil, du 28 Février 1785 , rendue fur la Requête dudit 
Mc Turpin, portant que ledit fieur dé Berthelot-la-Villeurnoy, Rapporteur de l’inftance, 
én çommjiniqueroit aux fleurs de la Michodière, de Fourqueux, Foullon, 'd’Ormeflbn, de 
Fdntette , de Vaudeuil, de Montyon , de Cotte ., Lambert-, de Bacquencourt, de 
Montholon & de Marcheval, tous. Çonfeillers d'Etat, que fâ Majefté a fubrogés, pou? 
fur 'leur rapport, conjointement fait au Confeil, être ordonné ce qu’il appartie'ndroit 
ladite Ordonnance (ignée Moreau. Signification enfuite à l’Avocat des Parties Ad- 
verfes , par Gu'ery , Huiflïer ordinaire du’ Confeil, en. daté ..du. 3 Mars 1785 , 
& généralement tout ce qui à été dit, écrit, produit & remis par les Parties , parde- 
vers ledit fient de Berthelot la-Villeurnoy , Chevalier , Confeiller du Roi en tous fes- 
Confels , Maître dés Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Commiflaire à ce député. Oui , 
fon Rapport., après en avoir communiqué aux fleurs de la Michodière, Lefevre 
d’Ormeflbn , de Vaudeuil & de Montholon , Çonfeillers d’Êtat , Commifl’aires aufli a 
ce députés , & tout confidéré :

Le Roi, en fon Confeil, faifant droit fut l’inftance , reçoit lefdits 
fient Louis Are Bert de l'a Buftière, & Marie Bergeronfon époufe ,. 
oppofans audit Arrêt du Confeil du 7 Octobre 178-2 ; ce faifant ,- ordonne’ 
que l’Arrêt du Parlement de Paris, du 19 Mars die la même année, por­
tant réglement, qui juge que la Prévôté de Sancoins eft régie par là 
Coutume de Bourbonnois, fera exécuté félon fa forme & teneur, dans- 
routes fes difpofitions ;.ordonne pareillement que le préfent Arrêt fera, 
fignifié aux Procureurs de Sa Majefté, en la-Sénéchauflee de Moulins, au 
Bailliage de Saint-Pierre-le-Moutier , & en la Prévôté de Sancoins r fuff



le furplus des demandes, fins & conclufions des Parties , les met hors 
de .Cour ; condamne lefdits Jacques-Philippe de Borefdon, Touflaint 
Mechin , tuteur des enfans mineurs de lui & de Catherine-Rofalie de 
Borefdon , fon époufe, François-Pierre de Bofredon, Pierre-Robert de 
Borefdon, Terràfle des Valins, & Françoife-Eulalie de Bofredon , fon 
époufe, Marie-Anne Mefnard, veuve de Jean-Marie-Pjerre de Boref­
don , & tutrice de leurs enfans mineurs, tous héritiers , & ayant repris 
l’inftance au lieu & place de ladite Marie Collin, veuve de Pierre-Robert 
de Bofredon , en tous les dépens. Fait au Confeil d’Etat Privé du Roi, 
tenu à Verfailles le zo Mars 1-786, collationné, Jigné Magnyer.

Louis, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre, au 
premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis : Nous t.e mandons & 
commandons’, que l’Arrêt ci-attaché fous le contre-fcel de notre Cham- 
cellerie, cejourd’hui rendu en notre Confeil d’Etat privé, tu lignifies à 
tous qu’il appartiendra, à ce qu’ils n’en ignorent ; & falfes pour fon entière 
exécution, à l’encontre des y dénommés , tous aétes dejuftice requis & 
ïjécelTaires : de ce faire te donnons pouvoir , fans demander autge per- 
miflion ni paréatis jcar tel eft notre plaifir. Donné à Verfailles le vingtième 
jour de Mars, l’an de grâce 1786 ■ & de notre règne lie douzième. Par 
Iç Roi, en fon Confeil, figné Magnyer.

A Paris , de l’imprimerie de P.' G. SIMON & N. H. NYON , 
Imprimeurs du Parlement , 17?^.


